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la zone économique exclusive du Canada, déterminée
selon son droit interne, suivant la partie V de la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer
du 10 décembre 1982,

le plateau continental du Canada, déterminé selon son
droit interne, suivant la partie VI de la Convention
des Nations Unies sur le droit de la mer du
10 décembre 1982;

« personne » comprend les personnes physiques, les
les sociétés et tous autres groupements de personnes;


